
*2 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

dans le quartier de Netting Dale, lequel est peut-être le plus mi
sérable de Londres.

Les églises et chapelles sont au nombre de 1854, ce qui atteste 
augmentation de 22 lieux consacrés au culte catholique dans
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la Grande-Bretagne, pendant l’année 181)8.

La population catholique de l’Angleterre est de 1,500,000 
fîmes et celle de l’Ecosse de 305,000.

Quant au reste de l’empire britannique, le Catholic Directory 
nous donne les détails suivants :

L’Irlande a 4 archevêchés. Dans les colonies et possessions 
anglaises, les sièges archiépiscopaux et épiscopaux 
partis :

En Europe : 2 évêchés, 1 vicariat apostolique.
En A nie : 7 archevêchés, 20 évêchés, 8 vicariats apostoliques, 

5 prefectures apostoliques.
En Afrique • 2 évêchés, 0 vicariats et 5 prefect res aposto-
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crtEu Anu rique : 8 archevêchés, 22 évêchés, 0 vicariats aposto

liques et 1 préfecture.
En A uniraiie : 5 archevêchés, 13 évêchés. 3 vicariats aposto

liques (il y a soixante ans à peine il n’y avait dans ce vaste con
tinent qu’un seul prêtre catholique !)

En Nouvelle-Zélande : 1 archevêché, 3 évêchés, 1 vicariat
tiq
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apostolique.
Ce qui fait, dans toute l’étendue de l’empire britannique, y 

compris la Grande-Bretagne et l’Irlande, 171 diocèses, vicariats 
ou préfectures apostoliques.

Le chiffre total de la population catholique répartie dans 
l’empire tout entier est de dix millions et demi d’âmes.
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Ajoutons à ceci qu’il y a en Angleterre cinquante-cinq ba
ronnets catholiques, dix-neuf conseillers privés et trois députés 
catholiques. L’Irlande envoie soixante-neuf députés catholiques 
siéger à Westminster.

—Les journaux racontent un fait (pii s’est passé â Leighton 
Buzzard et (pii indique l’étroitesse de cerveau de certains person- cum
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nages.
En cet endroit existe un cimetière public, entretenu par les 

taxes de tous les citoyens. Or, en octobre dernier, M. l’abbé Reilly 
eut le malheur de perdre sa mère. Il lui fit élever un monument 
sur lequel était une inscription sollicitant pour la défunte les 
prières des fidèles. Le Leighton Burial Board s’est opposé pour 
des semaines à l’érection de ce monument et n’y a consenti que 
sous menace de poursuites judiciaires.

Ou annonce la conversion au catholicisme de Madame l’ami- 
rale Cotton, veuve de l’amiral anglais Cotton, décédé à Bombay 
eu 18U4, et de l'honorable Ashley Morland, frère de lord Auckland.


